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BILL.

Acte pour permettre auix propriétaires de
cours d'eau dans le Bas-Canada, de les
utiliser, et pour faire disparaître toutes
restrictions à l'usage d'iceux.

Reçu, et la pour la première fois, mercredi, 23
février 1859.

Seconde lecture, jeudi, 24 février 1859.

L'HoN. M. LiMIEux.
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